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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 

I.  PIECES A FOURNIR : 

1. 2 copies d’actes de naissance légalisée 

2. Bulletins scolaires de l’année précédente (1er, 2eme,  3eme,  trim.) 

3. Le certificat de scolarité  

4. Le livret pour le 1er  degré 

5. Une pochette pour les dossiers (en vente dans l’établissement) 1,000 F CFA 

6. Cahier de correspondance 500 FCFA (en vente dans l’établissement) 

7. 1 copie du relevé BEPC, BAC1, BAC2 pour les redoublants (collège, lycée) 

8. 1 copie légalisée de l’attestation de CEPD (collège)  

9. T-shirt (obligatoire les mercredis et vendredis) : 3,000 F CFA au secrétariat. 

 

 

II. FRAIS D’INSCRIPTION ET FRAIS MEDICAUX : 

1. Pour les nouveaux élèves, les frais d’inscription comprennent les frais de premiers soins 
médicaux en cas d’accident dans l’établissement. 

 5,000 F CFA pour les élèves du primaire et du collège ; 
 6,500 F CFA pour les élèves de la maternelle et du lycée. 

2. Pour les anciens élèves, seuls les frais de premiers soins médicaux en cas d’accident dans 
l’établissement sont exigés, soit 1,500 F CFA. 
 

III.  LES AUTRES FRAIS : 
 

1. Tenue scolaire:  

Le haut de la tenue scolaire est fixé à 3 000 F CFA et le bas à 1 500 F CFA. 
 

2. T-shirt de l’établissement:  

Le T-shirt de l’établissement coûte 3 000 F CFA et son port est obligatoire. 
 

3. Tenue sportive:  

La tenue sportive est fixée à 2 500 F CFA pour le primaire et 3 000 F CFA pour le 

collège et le lycée. 

 

  NB : LES TENUES SPORTIVES POUR LES CLASSES D’EXAMEN SONT OFFERTES 

GRATUITEMENT A TOUS LES ELEVES CONCERNES, AU MOMENT OPPORTUN. 

 

NB : SANS DOSSIER COMPLET, PAS DE RECRUTEMENT. 
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III.  RESPECT DE LA TENUE EXIGE :  

Au sein du Complexe Scolaire CITE DES CADRES, les tenues scolaires sont personnalisées à l’image 

de l’établissement. Leur port est obligatoire pour tous les élèves et, afin de garantir l’uniformité, 

elles sont disponibles exclusivement au secrétariat. 

 

IV. CONDITIONS GENERALES DE SCOLARITE 

1. Aucun remboursement des frais de scolarité après un versement, même en cas de 
départ. 

2. Aucun transfert de scolarité entre élèves n’est autorisé, même en cas d’abandon. 
3. Des engagements de paiement sont possibles à partir de deux (02) enfants inscrits. 
4. Toute année scolaire entamée est entièrement due. 
5. Tout apprenant doit avoir en permanence sur lui son cahier de correspondance. 

IV.  AUTRES DISPOSITIONS                    

Le port du téléphone mobile est strictement interdit dans l’enceinte de l’établissement. Une 

fouille systématique pourrait avoir lieu à n’importe quel moment. 

FILLES :  

 Les jupes doivent descendre en bas du genou ; pas de jupes enveloppes et fendues. Les 

coiffures doivent êtres des tresses ou des coupes de cheveux. Les teintures de toutes 

sortes et mèches sont formellement interdites. 

GARÇONS :  

 Merci d’éviter les pantalons enfilés et les chemises trop serrées : elles ne sont pas 

autorisées. 

 Les coupes de cheveux fantaisistes ainsi que les moustaches et barbes ne sont pas 

admises. 

 Les tatouages visibles ne sont pas autorisés afin de respecter le cadre défini. 

 Pour les ceintures, seule la couleur noire est acceptée.  

 Les chaussures sans boucles et non fermées ne sont pas autorisées. 

 

 1erDegré 2eme Degré 3eme Degré (Ens. Géné) 

Filles 
Salopette vert foncé + 

chemise ou corsage en 

tissu belge 

Chemisette ou corsage 

Belge + Jupe couleur vert 

foncé 

Chemisette ou corsage blanc + jupe 

ou pantalon couleur café foncé + 

cravate obligatoire 

Garçons Chemise en tissu belge + 

culotte vert foncé 

Chemise belge + pantalon 

couleur vert foncé 

Chemise blanche + pantalon couleur 

café foncé + cravate obligatoire 
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